
Un salarié peut-il refuser d'appliquer une clause du règlement
intérieur ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui s'impose à l'ensemble du personnel.

Un salarié ne peut refuser d'appliquer une clause que si celle-ci est manifestement illégale, contraire à l'ordre

public, aux droits fondamentaux ou si les procédures d'élaboration et de publicité n'ont pas été respectées.

Le règlement intérieur doit respecter la hiérarchie des normes : lois, conventions collectives et contrats de travail.

Toute clause contraire à ces normes supérieures est nulle, sauf si elle est plus favorable au salarié. Le salarié peut

contester une clause en informant l'employeur et la délégation du personnel.

Le non-respect injustifié d'une clause valide constitue une faute pouvant entraîner des sanctions disciplinaires

prévues dans le règlement intérieur lui-même, pouvant aller jusqu'au licenciement pour motif grave. La jurisprudence

exige que toute sanction soit expressément prévue par un texte applicable.

En cas de doute sur la légalité d'une clause, le salarié peut saisir le Tribunal du travail tout en maintenant

l'application de la clause pendant la procédure, sauf en cas de danger imminent pour sa santé ou sa sécurité. Le

dialogue avec la délégation du personnel est fortement recommandé avant toute action formelle.

Définition

Le règlement intérieur (ou règlement d'ordre intérieur) est un document écrit établi unilatéralement par

l'employeur qui fixe les règles générales et permanentes relatives à l'organisation du travail, la discipline, l'

hygiène et la sécurité au sein de l'entreprise.

Au Luxembourg, contrairement à la France, aucun texte légal ne définit précisément le règlement intérieur ni

n'en délimite les contours. La jurisprudence luxembourgeoise se réfère à la doctrine française selon laquelle le

règlement intérieur renferme les dispositions destinées à faire régner l'ordre sur le lieu de travail et à assurer la

marche normale de l'entreprise.

Le règlement intérieur est l'expression du pouvoir de direction de l'employeur et non d'un accord entre parties.

Il s'impose au personnel sans que le consentement individuel des salariés soit nécessaire, dès lors qu'il est

régulièrement établi et porté à leur connaissance. Il complète les contrats de travail individuels et permet une

application uniforme des règles dans l'entreprise.

Conditions d’exercice

Pour être opposable aux salariés, le règlement intérieur doit respecter plusieurs conditions cumulatives :
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Condition Description Base légale

Respect hiérarchie

des normes

Le règlement ne peut déroger aux lois, règlements, conventions

collectives et contrats de travail, sauf dans un sens plus favorable
Principe général

Consultation

délégation

Information et consultation préalable obligatoire dans les entreprises

avec délégation du personnel

Art. L.414-3, point

2

Accord commun (?150

salariés)

Décision d'un commun accord entre employeur et délégation dans

les entreprises de 150+ salariés

Art. L.414-9 et

L.414-12

Respect droits

fondamentaux

Respect des libertés individuelles et collectives, égalité de traitement,

protection données personnelles

Art. L.241-9,

L.261-1

Publicité effective
Affichage permanent dans les lieux accessibles, remise d'exemplaire

contre signature, disponibilité dans langues comprises
Jurisprudence

Limite importante : Si le salarié a formellement accepté le règlement intérieur en le signant lors de la conclusion du

contrat, celui-ci devient partie intégrante du contrat de travail et acquiert la même valeur contractuelle. Toute

modification ultérieure nécessitera alors l'accord du salarié.

Modalités pratiques

La contestation d'une clause du règlement intérieur doit suivre une procédure structurée :

1. Phase préparatoire

Analyser la clause contestée au regard des normes supérieures

Vérifier si la procédure d'élaboration a été respectée

Consulter la délégation du personnel pour recueillir leur avis

Documenter les éléments de fait et de droit

2. Notification formelle

Rédiger une notification écrite et motivée à l'employeur

Préciser les fondements juridiques de la contestation

Informer simultanément la délégation du personnel

Conserver les preuves de la notification (recommandé avec AR)

3. Pendant la procédure

Principe : Maintenir l'application de la clause contestée

Exception : Danger imminent pour la santé ou la sécurité

Poursuivre le dialogue avec l'employeur et la délégation

Documenter tous les échanges par écrit
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4. Recours contentieux

Saisir le Tribunal du travail si aucune solution amiable n'est trouvée

Possibilité de demander une mesure provisoire en référé

Le juge appréciera la légalité et l'opposabilité de la clause

Délai raisonnable recommandé pour agir

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : Il est fortement recommandé d'adopter un règlement intérieur conforme qui définit clairement les

sanctions disciplinaires applicables. La jurisprudence récente souligne qu'aucune sanction ne peut être

prononcée si elle n'est pas expressément prévue par un texte (principe "pas de peine sans texte"). Le règlement doit

être actualisé régulièrement pour respecter l'évolution législative.

Pour le salarié : Avant de contester une clause, il est essentiel de privilégier le dialogue social avec l'employeur et

la délégation du personnel. Une contestation formelle doit être juridiquement fondée et documentée. Le salarié ne

doit pas banaliser sa signature sur le règlement intérieur, car celle-ci peut lui conférer une valeur contractuelle.

Formation et accompagnement : Les managers doivent être formés à l'application correcte du règlement intérieur.

Les salariés doivent pouvoir consulter facilement le règlement et comprendre leurs droits et obligations. Un

accompagnement juridique est recommandé en cas de contestation sérieuse.

Vigilance particulière : Dans les groupes internationaux, les codes de conduite ("Code of Conduct") doivent être

adaptés au droit luxembourgeois. Des procédures plus contraignantes issues d'autres pays pourraient violer les

droits des salariés au Luxembourg et être déclarées nulles.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.241-9
Nullité des dispositions contraires au principe d'égalité de traitement dans le règlement

intérieur

Article L.261-1
Protection des libertés individuelles et collectives, traitement des données personnelles sur

le lieu de travail

Article L.414-1 Définition de l'information et de la consultation de la délégation du personnel

Article L.414-3, point 2
Avis de la délégation sur l'élaboration ou modification du règlement intérieur et surveillance

de son exécution

Article L.414-3, point 3 Droit de la délégation de proposer des modifications au règlement intérieur

Article L.414-9
Compétence décisionnelle de la délégation dans les entreprises de 150+ salariés pour le

règlement intérieur

Article L.414-10 et

L.414-12

Procédure de décision d'un commun accord entre employeur et délégation (entreprises ?

150 salariés)

Article L.423-1 Rôle du comité mixte d'entreprise concernant le règlement intérieur

Article L.124-10
Licenciement avec effet immédiat pour motif grave (applicable en cas de violation grave du

règlement)

Au Luxembourg, contrairement aux pays voisins, le régime juridique du règlement intérieur n'est pas codifié de manière spécifique.

Les employeurs disposent d'une large marge de manœuvre dans son contenu, sous réserve du respect des normes impératives. La

consultation de la délégation du personnel est obligatoire mais son caractère décisionnel dépend de la taille de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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